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jue ds paix d'un 4***sattoa* voisins », est adopté. 
Art. 18. — « A.  dater de la promulgation de la pré- 

sent* loi, pourront seuls être nommés juges ds paix les 
" ta en droit justifiant d'un stage d'une année   au 

, soit près d*un barreau,   soit dans une étude de 
» ou d'avoué et ceux qui, a défaut de ce grade, au- 

ront exercé la profession do notaire ou d'avoué pendant 
cinq ans, soit tas fonctions de magistrat consulaire pen- 
dant six ans, dont deux an moins comme président de 
tribunal ou de section, soit la profession d'huissier, de 
greffier prés les cours ou tribunaux civils, de commerce 
ou de paix, onde commis greffier prés les cours ou tri- 
bunaux civils pendant dix ans, soit enfin les fonctions 
de suppléant d'un juge de paix pendant le même temps. 
fr- a Laos juges de paix et leurs suppléants ne pourront 
être nommés avant l'âge de 25ans accomplis. » 

M. Bouge développe un amendement qui est plutôt 
un contre projet qui tend à ce que les jugea de paix 
soient élus par le suffrage universel pour une durée de 
qna*re ans, et & ce que puissent être élus tons les ci- 
toyens éligibles aux conseils généraux. 

If. Gousset combat l'amendement de M. Bouge. 
~~. Dumonteti, auteur d'un contre-projet ayant pour 

également l'élection des juges par le suffrage uni- 
d, soutient qu'avant  d'étendre la  compétence des 

luttes de paix,  il faudrait rendre ces juges compétents. 
. Naquet (vif mouvement d'attention). —  Tout en 

électoral, serait un danger considérable dans une Répu- 
blique comme la nôtre, centralisée comme elle l'est. 

Le pouvoir judiciaire ne doit recevoir son investiture 
du suffrage universel que d'une lagon médiate et indi- 
recte. On peut dire que la loi émanant de la Chambre ou 
du Sénat est l'expression du suffrage universel, parce 
que tas individualités parlementaires, réunies en parle- 
ment légifèrent au nom du suffrage universel. 

Mata la chose n'est pas soutenable dans l'espèce, et 
Von ne peut donner à des individualités élues par le suf- 
frage d'une circonscription le soin d'appliquer la loi dans 
cette circonscription. (Protestations et interruptions à 
gauche) 

M. Naquet. — Je ne fais pas de politique en ce mo- 
ment je parle sur un principe II est certain que si la pro- 
position était adoptée, vous ne tarderiez pas à voir s'éle- 
ver un antagonisme fâcheux, dans certaines circonscrip- 
tions, entre lepouvoir judiciaire et le pouvoir législatif. 

M. Lèveillè. — Je demande la parole. 
M. Naquet continue son argumentation pendant que 

dea bancs de la gauche partent systématiquement des 
cris de: assez, assez, aux voix! 

af. Viette, — Vous n'avez pas le droit de parler ici. 
(Agitation croissante). 

'M. Floquet. — Tout le monde a le droit de par- 
ler ici. 

II. Naquet. — Je n'insiste pas sur le point doctrinal, 
mata le vrai principe républicain est contraire à l'élection 
des juges de paix par le suffrage universel. 

Cris à gauche : Aux voix ! aux voix I 
Un membre au centre :   Allez dire cela à vos élec- 

teurs t 
Un autre : Allez donc faire vérifier vos pouvoirs bou- 

langistes. 
Kn descendant de la tribune, M. Naquet est vivement 

pila à partie par plusieurs membres du groupe boulan- 
giste. 

M. Lèveillé. — J'estime qn'un homme ne peut, en 
politique, représenter une portion de territoire qu'au- 
tant qu'il n'est pas au lendemain de l'élection aux anti- 
podes de ce qu'il était la veille. 

L'orateur parle en faveur de l'élection des jugss et 
invoque, au milieu des vociférations de la Chambre, 
l'opinion de M. Clemenceau qui, en 1883, disait que 
l'élection par le suffrage universel était la garantie des 
citoyens contre l'oppression du pouvoir. 1 M. le Président.— Je vais consulter la Chambre sur 
l'amendement de M. Bouge. 

M. de oouville-Maillefeu. — Je demande la divi- 
sion en faisant porter le vote sur les premiers mots 
d'abord. (Les juges sont élus.) 

M. Labusiiëre.—La Commission et le gouvernement 
repoussent l'amendement. 

La première partie de l'amendement de M. Bouge est 
reponssée par 335 voix contre 188. 

Le reste de l'amendement, par suite du rejet du prin- 
cipe de l'élection tombe de lui-même. 

Après rejet d'un amendement de M. Dubois, le pre- 
mier paragraphe de l'article 18 ainsi conçu : à partir de 
la promulgation de la présente loi pourront être nommés 
juges de paix, est adopté. 

M. Darlan développe sur le paragraphe suivant, -con- 
cernant les licenciés en droit un amendement le modi- 
fiant dans les conditions de recrutement qui est repoussé 
par la Commission et rejeté par 279 voix contre 231, 

Le paragraphe de l'articls 18 (texte de la Commission) 
est adopté. 

Une disposition additionnelle de M. Lascombes ajou- 
tant les mots « notaire ou avoué » dans le paragraphe 
suivant « ou de l'exercice pendant un an de fonctions sa- 
lariées dans l'administration de l'enregistrement * est 
acceptée par la Commission et adoptée par la Chambre. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
La séance est levée à 6 heures 30. 

NOUVELLES DU JOUR 
Le 1» Mai, jour de congé et de fête à Paris 
Paria, 23 février. —Au Conseil municipal, M. Vail- 

lant a déposé une proposition tendant à ce que,en con- 
formité de la décision prise par le Congrès socialiste, 

< le premier mai soit désormais an jour de congé et de 
fête pour tous les employés et ouvriers des services 
de la ville de Paris. 

An Conseil municipal de Paris 
Paris, 23 février. — MM.Santoin et Deschamps ont 

été élus, vice-présidents du Conseil municipal de 
Paris.. 

Mobilisation totale d'un corps d'armée 
Paris, 23 février. On parle à mots couverts, dans le 

liant personnel militaire d'une expérience de mobili- 
sation totale d'un corps d'armée, qui aurait lieu cette 
année-ci ; mais rien n'est encore décidé, ni la date, 
ni le corps d'armée. 

En outre,indépendamment des grandes manoeuvres, 
de nombreuses divisions d'infanterie et brigades de 
cavalerie seraient mobilisées un peu sur tous les 
points du territoire. 

Condamnation de deux verriers lyonnais 
Lyon, 23 février. — Deux des ouvriers verriers ar- 

rêtés A la suite des rixes que nous avons signalées ont 
«té condamnés aujourd'hui, en police correctionnelle, 
l'un à on mois de prison, l'autre à quinze jours pour 
coups et blessures. 

La santé de M. Mélot 

Bruxelles, 23 février. — L'état de santé de M. Mé- 
lot, ministre de l'intérieur, s'est amélioré aujour- 
d'hui. 

Le conseil supérieur du travail 
Paris, 23 février. — La sons-commission des sa- 

laires, réunie lundi matin au ministère du commerce 
sous la présidence de M. Jules Simon, a tenu une très 
longue séance. Cette commission a décidé qu'un hui- 
tième du salaire des ouvriers et employés serait sai- 
sissante et qu'un huitième serait cessible par l'ouvrier 
ot l'employé lui-même. Dans tons les cas la retenue 
du salaire ne pourra jamais dépasser le quart. 

La sous-commission d'arbitrage présidée par M. 
Baïhaut a disenté le rapport que lui a présenté M. 
Finance, peintre en bâtiment. 

Enfin, l'après-midi, la sous commission des bu- 
reaux de placement a entendu son rapporteur, M. 
Taévenet. 

L'élection sénatoriale   de In Haute -Loire 
Paris, 23 février. — Une réunion conservatrice s'est 

tenue hier, an Puy, en vue de  l'élection sénatoriale 
3ni aura lieu prochainement en remplacement de M. 

e Lafayette, républicain, décédé. 
35 délégués seulement étaient présents. La réu- 

nion, sans prendre de décision définitive, a désigné 
MM. Calemard de Lafayette fils et Orellet, comme les 
deux candidats provisoires entre lesquels le parti 
choisira ultérieurement. 

La soirée de l'impératrice d'Allemagne 
Paris, 23 février.— L'impératrice Frédéric a diné ee 

soir é l'ambassade d'Angleterre : après le diaer a eu 
lieu une réception à laquelle se sont rendus tous les 
membres des ambassades d'Allemagne, d'Autriche, 
d'Angleterre,la légation de Grèce et quelques person- 
nes invitées kur la demande de l'impératrice parmi 
lesquelles MM. Bonnat Ernest, Lavilte Gabriel, Mo- 
nod, Julien Hory, Caries, peintres, etc. L'impératrice 
quittera Paris vendredi matin, 

La Commission des douanes 
Paris, 23 février. — Dans sa séance de l'après-midi, 

la Commission des douanes a adopté le rapport de M. 
Mézièressur les fers avec l'amendement de M. Rozet 
tendant à inscrire les droits de 20 et de 17 francs sur 
i^ paille de fer. 

Le rapport de M. Rozet sur les marbres, pierres, 
etc., est adopté avec les modifications suivantes : 

Pierres ouvrées, taillées ou sciées de 4 à 16 centi- 
mètres exclusivement. 1 fr. et 0,40 c; moins de 4 
centimètres, 2 fr. et 0,80 c; pierres moulinées, 4 fr. 
et 1 fr. 60. 

Le rapport de M. Lav. rtujoa est adopté avec une 
modification sur les blousses teintes et le remplace- 
ment du droit de 20 fr. sur les cheveux bruts par 
l'exemption. 

M. de Villebois donne connaissance de son rapport 
sur les légumes secs et sur les fruits forcés. Après 
discussion sur les droits à imposer sur les fèves et fa- 
rines de fèves, la commission adopte les chiffres de 
5 francs et de 8 fr.; elle réduit à 1 fr. 50 au tarif mi- 
nimum le droit sur les fruits frais forcés. Le rapport 
de M. Philippon est adopté avec les modifications sui- 
vantes : Peaux entières 25 et 15 fr.; crouponnées 35 
et 60 fr. corroyées 50 et 90. 

L'occupation de  Teskar 
à la Chambre des communes 

Londres, 23 février. —Sir Fergusson a déclarée 
la Chambre des communes qu'aucune décision politi- 
n'a été prise au sujet de l'occupation permanente de 
Teskar et de Haudoub; mais il est probable que les 
raisons qui ont motivé cette occupation exigent la 
conservation des positions anglaises. 

Le gouvernement anglais n'y a fait aucune objec- 
tion, sous la condition toutefois qu'aucune marche 
dans l'intérieur du pays ne serait opérée. L'expédi- 
tion est basée sur le principe de maintenir les posi- 
tions acquises en 1885. 

Sir Fergusson ajoute qu'aucune augmentation de 
forces anglaises en Egypte n'est nécessaire par suite 
de l'occupation de Tokaï et de Haudoub. 

Londres, 23 février.— M.Labouchère demande une 
réduction de 3.320 hommes sur la corps d'armée 
d'occupation en Egypte pour protester cont e cette 
occupation. 

« On a toujours dit,ajoute-t-il, qu8 cette occupation 
était temporaire, mais il payait qu'elle est perma- 
nente. L Allemagne a consenti à l'occupation pour 
diviser l'Angleterre et la France alors que cette puis- 
sance a des droits sur Terre-Neuve que des traités lui 
confèrent. 

L'Angleterre reste en Egypte en violation des pro- 
messes : cette situation doit cesser. 

La motion de M. Labouchère a é'.d appuyée par sir 
Joseph Piache. 

Le remède de Koch 
Berlin, 23 février. — Le remède du docteur Koch a 

reçu officiellement le nom de Tuberbulinum-Kochis. 
Commentaires  allemands 

sur le voyage de l'Impératrice 
Berlin, 23 février. — Le voyage de l'impératrice 

Frédéric à Paris continue h servir de thème aux plus 
étranges commentaires. On assure qu'elle a déjà vu 
plusieurs hommes politiques français, notamment M. 
Jules Simon. D'aucuns prétendent que son voyage se 
rattache à la question de la neutralité de l'Alsace-Lor- 
raine. 

L'empereur serait de plus en plus préoccupé de 
cette question de laquelle il se serait entretenu avec 
plusieurs souverains allemands. Son but serait de 
parer 4 l'éventualité d'««ne alliance franco-russe. 
L'impérairice aurait donc mission de tftter le terrain 
et de rendre compte de l'accueil qu'une ouverture de 
l'empereur recevrait en France. 

Réceptions au Vatican 
Rome, 23 février. — Ce matin ont commencé les 

réceptions ordinaires du corps diplomatique qui ont 
lieu à l'occasion de l'anniversaire du couronnement 
du Pape. Ont été reçus, les représentants de Franoe, 
du Portugal, de Belgique et de Monaco. 

Le consistoire est définitivement ajourné après les 
fêtes de Pâques. 

Le prince Henri d'Orléans en Russie 
Saint-Pétersbourg, 23 favrier. — Le prince Henri 

d'Orléans et M. Bonvalot assisteront à une réception 
solennelle que prépare en leur honneur la Société de 
Géographie. Us quitteront Saint-Pétersbourg le 23 fé- 
vrier, 

La béatification de Dom Bosco 
Paris, 23 février. — Le Bulletin salésien annonce 

que le cardinal-archevêque de Turin a commencé, avec 
l'approbation unanime des évêques des provinces de 
Turin et de Verceil, le procès canonique touchant la 
vie, les vertus et miracles du serviteur de Dieu, Dom 
Bosco, afin de préparerainsi l'introduction,en cour de 
Rome, de la cause de sa béatification. 

Les tremblements de terre en Algérie 
Alger, 23 février. — Le Petit Colon publie une d4- 

pêche de Cherchell, annonçant qn'une nouvelle se- 
cousse de tremblement de terre, qui a duré trois se- 
condes, a renversé ce qui restait debout du village de 
Gourya. 

Les journaux russes et AtcLJnoff 
Saint-Pétersbourg, 23 février. —La plupart des 

journaux russes félicitent le gouvernement français 
d'avoir spontanément autorisé le passage de l'eipédi- 
tion abyssinienne de Machkof à travers les posses- 
sions françaises delà mer Rouge. 11 y a là, disent-ils, 
un opportun contrepoids à l'amélioration actuelle des 
rapports entre la France et l'Allemagne. 

Ils renouvellent leurs Attaques contre A chinof, qui 
n'est nullement autorisé, disent-ils, à s'occuper d'une 
affaire qui   regarde exclusivement le  gouvernement 
français et le gouvernement russe. 

Crlspl  inflnenzé 
Rome, 23 février. — M. Crispi est atteint de l'in- 

fluenza. La Compagnie de navigation générale lui a 
demandé d'être son défenseur dans un procès pen- 
dant devant les tribunaux de Marseille. M. Crispi 
hésite. 

L'association des mineurs do Westphalie 
Berlin, 23 février. — De nouvelles réunions de mi- 

neurs ont eu 1 eu h er à Essen et à Boohum. Il se pro- 
duit un mouvement pour provoquer le rapprochement 
des deux associations actuelles des mineurs, dont la 
première a une nuance catholique, et la seconde une 
nuance socialiste, et pour reconstituer la grande as- 
sociation primitive des mineurs de Westphalie où une 
scission eut l'eu après la grande grève de 1888.        _ 

Une tentative de débarquement a Villefranche 
Ajaccio, 23 février. — Les croiseurs et torpilleurs 

qui étaient dans notre port sont partis ce matin, à dix 
heures, allant à Villefranche, où une tentative de dé- 
barquement va avoir lieu. 
Le nouveau président du conseil  muninipal de 

Paris 
Paris, 23 février. — M. Levraud, autonomiste, a 

été élu président du conseil municipal de Paris,par 39 
voix. 

Thermidor. — Modification républicaine 
Paris, 23 février. — La France affirme d'après des 

renseignements pris au ministère de l'intérieur, que 
M. Sardou s'est rendu auprès de M. Constans, il y a 
une quinzaine de jours, et lui a présenté une modifi- 
cation de sa pièce Thermidor, modification consistant 
dans l'introduction dans une des scènes principales, 
d'une tirade de deux pages en faveur des heureuses 
conséquences de la Révolution française et par toutes 
les modifications de détail susceptibles d'en faire une 
oeuvre dont les tendances républicaines ne sauraient 
plus être suspectées (sic). 

M. Constans a renvoyé M. Sardou à son collègue 
M. Bourgeois, qui n'a pas encore fait connaître sa 
décision. 

Désordres à Fribourg-en-Brisgau 
Berlin, 23 lévrier. — Dos désordres graves ont eu 

lieu hier à Fribourg-en-Brisgau. 
Lne cinquantaine d'ouvriers employés à la cons- 

truction d'égoûts, se sont rendus avec des drapeaux 
rougi -s au bureau du directeur des travaux, dans un 
des faubourgs de la ville ; ils demandaient le paie- 
ment de salaires qui, paraît-il, ne leur seraient pas 
encore payés. 

Après une lutte assez vive, la police, au secours de 
laquelle s'était portée une partie de la population, ils 
ont été repoussés, non sans avoir laissé sur le carreau 
plusieurs blessés, dont deux hommes mortellement 
atteints. 

Treize arrestations ont été opérées. 
Troubles ouvriers en Italie 

Rome, 23 févrie-. — Des troubles ont éclaté hier à 
Alexandrie (Piémont). 

Une grande mauifestation des ouvriers sans travail 
a eu lieu sur la place Victor-Emmanuel. Les organi- 
sateurs avaient convié les femmes, en les invitant à 
amener les enfants. Des cris séditieux, ont été pous- 
sés ; la police est ntervenue et a dû charger la foule 
quia résisté; la troupe a été appelée. 

De nombreuses arrestations ont eu lieu parmi les- 
quelles plubieurs femmes. 

En Portugal 
Lisbonne, 23 février. — ^ gouvernement a pronon- 

cé la dissolution d.u t0Ua it8 o!uo8 républicains. 
M. Tirman 

M. Constans a soumis lundi matin à la signature 
de M. Carnot, un déîret nommant M. Tirman, com- 
missaire du gouvernement pour l'interpellation Dide 
sur l'Algérie. 

jL,o recensement  quinquennal de la France 
Le recensement quinquennal de la population de la 

France est fixé au 12 avril prochain. 
L'impératrice d'Allemagne à Paris 

L'impér&tr'ee d'Allemagne restera à Paris jusqu'à 
vendredi soir Rlle gardera le strict incognito jusqu'au 
nomer».t de son départ. L'impératrice a visité Ver 
sailles lundi. 

Quatre personnes asphyxiées 
Dans la nuit de vendredi à samedi, un terrille acci- 

dent est arrivé chez M< Armand Verbèke, boulanger à 
Gondecourt. La famille tout entière, composée dr 
quatre personnes : M. Verbèke, sa femme, sa belle- 
sœur et sa fille, âgée de trois ans, a failli périr d'as- 
phyxie. 

La petite fille est morte  et   la belle-sœur de   M 
Verbèke, est  à  toute  extrémité.    M.   Verbèke et sa 
femme sont dans un état satisfaisant. 

La  cause de cet accident est  du;   à  la   mauvaise 
conformation   du poêle,  qui chauffait  la chambre à 
coucher commune à toute la famille. 

Le budget de 1892 
Paris, Î3 février. — Bien que le projet de budget, 

pour 1893 ne doive être distribué que dans quelques 
jours, voici, en dehors des renseignements que nous 
avons déjà fournis, la contextare de ce budget : 

11 s'établit en recettes à 3,218.400,000 francs (trois 
milliards deux cent dix-huit millions quatre cent mille 
francs). Dans ce chiffre sont compris 38 millions,pro- 
duit du tarif douanier, non, comme on l'a dit.de celui 
qui pourra résulter du nouveau régime douanier,mais 
du régime actuel. 

11 y a lieu de comprendre, dans le chiffre des recet- 
tes, Il millions et demi provenant de la liquidation 
de la Caisse de dotation de l'armée. Avec ces recette» 
on opère, à partir du 1er avril 1892, le dégrèvement 
de l'impôt sur la grande vitesse, c'est-à-dire sur les 
voyageurs et sur certains produits, dans les conditons 
que   nous   avons indiquées. 

En outre et eu second lieu,on réintégre dans le bud- 
get ordinaire le service de la garantit) d'intérêts des 
chemins de fer algériens, soit 23 millions. 

Les dépensas, avec ce que nom venons de Hira, et 
les dépenses normales seroaVipour]89?,de3.2i7.8 5,00a 
fr., soit, en chiffres ronds, un excédent de 600,000 fr. 
des recettes sur les dépenses. 

A signaler l'inscription au budget d'une somme de 
3,200.000 fr. pour constituer une allocation aouuell« 
et viagère aux offioiers,sous-officiers et douaniers qui, 
ayant atteint soixante ans, ne bénéficient pas des 
dernières lois sur la retraite. 

Ils toucheront donc un quart du minimum de la 
somme quMs auraient touchéeavec l'unification, soit, 
pour un capitaine,  110 francs. 

Eafia, conformément à l'engagement pris par le 
ministre, au cours de la discussion du précédent bud- 
get, une somme de 485,000 fr. est inscrite pour amé- 
liorer le sort des douaniers. 

Le secret de la triple alliance 
Rome, 23 février. — Une personne qui a été atta- 

chée au cabinet Crispi disait hier, dans un salon, le 
même où le prince Napoléon tenait cercle l'autre soir, 
que jamais, a aucun moment, on ne publiera le texte 
du traité que lie l'Italie à la triple alliance. Elle ajou- 
tait : 

« — Nicotera peut avoir eu cette idée; cela parait 
mêmejeertaiu. 

» Les organes reconnaissent qu'on en a fait la 
proposition dans la dernière séance du conseil des 
ministres. 

» Mais M. di Rudini, en sa qualité de ministre des 
affaires étrangères, doit en avoir eu le texte sous les 
yeux. 

« Par conséquent, je suis bien certain qa'ilsesera 
opposé à sa publication. Le texte du traité no per- 
met pas de le publier. Ea tout cas, jamais le 
roi n'y consentira, pas plus que le gouvernement alle- 
mand.» 

Cette conversation se trouve confirmée par une note 
on l'Opinione, journal officieux du président du con- 
seil qui se déclare opposé à la publication. 

M. Zanardelli a dit également hier qu'il était con- 
vaincu que le texte ne sera pas publié, la Chambre 
fut-elle unanime à le demander. 

La santé de  M. Xavier Blanc 
Du XIX» Siècle : 
« Nous avons le regret d'apprendre que M. Xavier 

Blanc, le vénérable sénateur des Hautes-Alpes, est dans 
rtn état de santé qui inspire de vives Inquiétudes aux 
amis qui l'entourent. M, Xavier Blanc a 75 ans.» 

M. Crispi commence les hostilités 
Rome. 20 février.— Le Messagero croit savoir que 

M. Crispi se propose d'attaquer, à la rentrée du Par- 
lement, le ministère sur la réduction des dépenses 
militaires. 

SITUATION 9f ..TEOROMM2IQJTB. Roubaix 24 
février  —   Hauteur barométrique. 776     Température 
a 7 heures dn matin    3 iejrrrs audessus   de lôro 
Al       »       du soir 11 degrés audessus   de zéro. 
' s   .  ' » 9 ieftrfs audessus   de zéro. 

Pans, 23 février. - Les fortes pressions continentales 
se sont accentuées, elles s'élèvent jusqu'à 781  mim en 
Autriche et enAUsmagne.atteiRnent partout 765 mrm ex- 
cepté en Laponie. Les faibles pressions océaniennes per- 
istent et s'étendent toujours de l'Islande à Madère. 
Lèvent souffle d'entre est et sud sur les Iles britan- 

niques et la Fiance, il est faible sur nos côtes et assez 
ton à Valentia. Une tempête du nord-est févit ft Athè- 
nes. On signale de faibles pluies dans six stations. 

La température monte au nord du continent et varie 
peu dans les autres contré» s. 

Le thermomètro marquait ce matin, il" à Nicolaitff 
i à Paris, 3- à Bordeaux, 9' à Brest, 11* à Valent a 

Dans las stations élevées le thermomètre marquait 4- 
au pic du Midi et t'   au puy de Dôme. 

En France, la péri de de beau temps va persister avec 
température assez douce le jour et froide ia nuit 

A Paris, hier, belle journée. 
Température la plus basse do la nuit 0'5- 

URBI ET ORBI 
Tous les théâtres font connaître leurs feéeltes 
On a le chiffre exact que tirent les journaux; 
Et pourquoi l'inventeur du célèbre CONGO 
N'annoncerait-il point, par nos claires trompettes, 
2U,e-a?*qUe J0"1"',1 V6nd CENt MtL^ SAVONNETTES. 
25742d Un Roubaisien à Victor Vaxssier. 
 ' »    — -,.-. 

L'UMI.GN DES ACHATS 
6»« COMBINAISON, — Assurances sut la vie    . 

Les souches de l'Union des achats peuvent être utili- 
sées pour assurer Un capital aux enfants en cas de décès 
prématuré du père ou de la mère de famille. 

Avec Cinq souches de bons d'un franc par semaine on 
peut assurer quatre cents francs c'est-à dire qu'un 
ouvrier ou employé de trente an3 qui fera en moyenne 
cinq francs de dépenses par semaine ch- z les fournis 
seurs adhérents (biulangers, brasseurs, épiciers, bou- 
chers, marchands de vêtements, de chaussures, ctc.etc) 
pourra, par le moyen des souchts de l'Union des 
Achats, assurer quatre cents francs en cas de décès, 
à sa femmu oi à ses enfants. 

Un ménage de trente ans qui fera en moyenne cent 
francs de paiements par mois (3 fr. 33 par jour) chez 
tous ses four isseurs réunis, pourra assurer à ses héri- 
tiers un capital de deux mille cinq cents francs, ou 
encore 1,250 francs en cas de décès du père et 12Ô0 francs 
en cas de décès de la mère. 

La somme à verser en ca3 de décès pourrait être aug- 
mentée proportionnellement a la valeur des souches ver- 
sées. Un ménage faisant £00 francs de dépenses par 
mois aurait droit à une assurance de sept mille cinq 
cents francs en cas de décès du ch> f de famille. 

L'UNION DES ACHATS délivre : 
Au prix de 4,50 des bons qui sont acceptés pour 

cinq francs par tous ses adhérents; au prix do 90 
centimes des bons valant un frane et au prix de 
45 centimes des bons valant cinquante centimes. 

Au moyen des souches de ces bons, on peut par- 
ticiper à une ou plusieurs des combinaisons. 

Les bons d'achat sont délivrés par les porteurs de 
journaux. On peut s'en procurer aussi : 

fo A la librairie du Journal de Roubaix ; 
2° Dans les principaux débits de tabac. 
LUS   MAISONS,   DESIREUSES  D'ADHBRBR A   L'UNION DES 

ACHATS, SONT PRIéES D'ENVOYER LEUR  NOM  ET    LEUR 
ADRESSE A LA LIBRAIRIE DU Journal de  Roubaix. 

NOTA, — Il est bien entendu que les Bons de 
l'Union des Achats ne sont admis en compte que 
pour le paiement des ventes faites depuis le 1er 

anvier 1891. 
{Nous publions plus loin la liste des maisons 

adhérentes à TUNION DES ACHATS.) 

Rue Ûtt Moulin, en remplacement de M. Sergent, 
M. Gustave Leeœuvre, actuellement titulaire adjoint 
à Fournes.   

Classement et règlement des alignements de 
la rue Hoche. —La mairie vient de faire afficher 
l'avis suivant : 

« Vu le projet présenté par l'Ai rninslrat ion munici- 
pale de RoubaiK pour le classement dans le réseau des 
voies publiques, le règlement des alignemeuts et la mise 
en état de viabilité de la rue Hoche (Ire section) sur une 
longueur de 140 mètres et une largeur de 12 mètres; 

» Vu l'engagement des propriétaires riverains d'aban- 
donner gratuitement à la ▼illa de Roubaix 1 < sol consli- 
tutif de la rue, ainsi que l'aqueduc construit sur une 
longueur de 1.7 mètres et les flis d'eau pavés sur 0*55 
de largeur et 115 mètres de longueur exécutés par eux 
et de contribuer pour les deux tiers dans l'établi sèment 
de la chaussée, laquelle sera exécutée lorsque la ras sera 
bordée de construction sur un tiers de sa longueur. 

s Vu la délibération du Conseil municipal de Roubaix, 
en date du 12 septembre 1890, favorable au projet dont 
il s'agit ; 

» Vu l'état de répartition provisoire des sommes à re- 
couvrer des propriétaires riverains ; 

» Vu l'arrêté en date du 18 novembre 1890, par lequel 
nous ayons soumis ce projet aux formalités d'enquête 
prescrites par les instructions ; 

» Vu le certifiât de M. le Maire de Roubaix, attestant 
que les pièces du projet ont été déposées à la Mairie de 
Roubaix, pendant quinze jours, et que l'avis de ce dépôt 
a été publié et affiché dans la dite commune ; 

» vu le procès'-verbal de l'enquête tenue à la mairie de 
Roubaix, le.sl\ 16 et 17 décembre !89° et tes pièces y 
annexées ; 

» Vu l'avis dii commissaire-enquêteur ; 
» >u l'avis du Conseil municipal ; 
» Vu l'avis de la commission des bâtiments civils en 

date du 2 février 1891. 
» Vii les lois des 16 septemb-e 1807 3 nui 13li, et 5 

avril 1884, l'ordonnance du 98 aout Ï835 le décret du Si 
mars 18,^ et la circulaire Ministériel le da ir> mai 1881; 

» L"l Oonscil de Préfecture enten iu ; 
»C nsidora;it qu'aucune observation ni réclamation 

n'a été présentée au cours d^ l'erdaftle ; 
» Coasidérnat q;i'? l'offre t'^s propriétaires riverains 

est avantageras pour la ville do R ■ ibàix; 
» Ariêtons : Article ltr. — La rus Hocha (lrn setion) 

sur une longueur de 140 mètres est classée dans le ré- 
seau d   la voirie urbaine de Roubaix. 

» Les alignements de cette voie sont et demeurent flxés 
conformément aux indications da plan q ai restera an- 
nexé au présent arrêté. 

» Art. 2. — Il sera procédé, suivant les lois et règle- 
ments en viguear, en tout ce qui pourrai* concerner soit 
les réparations d'entretien, soit les démolitions pour 
cause de vétusté des bâtiments qui excèdent les aligne- 
ments ainsi arrêtés, soit les terrains à occuper par la 
voie publique ou les particuliers, soit enfin les indemni- 
tés qui seront dues de part et d'autre pour la cession de 
ces terraius. 

» Art. 3. -- L'engagement sus-visé des propriétaires 
river ins est approuvé et rendu exécutoire ; 

» A t. 4. - Est. approuvé le projet montant à 4 700 
fr. adopté par le Conseil municipal de Roubaix, dans la 
délibération sus-visée, pour l'exécution des travaux dont 
il s'agit. 

• Art. 5. — Les travaux f.ron; t'objftt d'une adjudi-a- 
tion publique dont le procès-verbal sera soumis en dou- 
ble expédition à notre approbation. 

» Art, 6. — Des travaux supplémentaires ne pourront 
être exécutés qu'après avoir été régulièrement autorisés 
par une délibération du Conseil municipal dûment ap- 
prouvée. 

» Art 7. — M. le Maire de Roubaix est chargé de 
l'exécution du présent ariè'.é. 

» Nous soussigné. Maire de la ville de Roubaix, 
» Vu l'arrêlé. en date du 7 fèviiar 1891. par lequel M. 

le Préfet du Nord* prononoéle classement dans le réseau 
des voies publiques de la première section de la rue 
Hoche. 

<» Arrêtons : Article unique. —Le plan désalignements 
de la première section de la rue Iloche sera dépose pen- 
dant un mois au Secrétariat de la Mairie, alin que les 
hibitants puissent en prendre connaissant. 

CHRONIQUE LOCALE 
I.e riez de* Trois-Ponts. —Ou sait que le ;lez 

des Trois-Ponts, dont les eaux sont contaminées, se 
déversa daos le canal de Roubatx à l'&v&l de l'écluse 
lu Sartel. Le service de la navigation s'est plaint de 
catétat de choses ; d'autre part la compagnie belge 
du canal de l'Espierre a intenté à la ville de Roubaix 
uue action en dummagis-intérêts. Enfla des récla- 
mations contre l'infection des eaux ont été formulées 
par les communes limitrophes. 

Pour porter remède à ces inconvénients, on va 
commencer prochainement les travaux de dérivation 
du ruisseau des Trois Ponts, et construire un siphon 
sous le caual. Par ce moyen, les eaux de ce ruisseau 
seront rejetées dans l'Ëspierre et le canal se trouvera 
débarrassé des eaux contaminées. 

Les dépenses que nécessiteront ces travaux sont 
évaluées a 50,000 francs. 

Personnel de l'enseignement — Par arrêté 
préfectoral en date du 19 février 1891, M. E -gène 
banhiers adjoint à l'Institut Turgot, a été délégué 
provisoirement pour occuper dans cet établissement, 
en qualité de titulaire, les fonctions de maître-adjoint 
(lettres), en remplacement de M. Stoupy, en congé. 

Par le même arrêté ont été nommés titulaires 
chargés déclasses en qualité d'instituteur adjoint. 

Rue de Soubise, classe élémentaire* en remplace- 
ment de M. Danuiers, appelé a d'autres fonctions, 
M. Henri Sergent, actuellement titulaire adjoint, rue 
du Moulin. 

Un vol  de  laines au  tissage mécanique   de 
I MM. Carissimo. — Un vol auiacieux a été commis 

au tissage mécanique de MM. Carissimo frères, quai 
de Wattrelos ; on ne peut savoir s'il a eu lieu dans 
la nuit de saine ii à dimanche,ou dans celle de diman- 
che à lundi, car ce n'est que lundi matin, à l'ouver- 
ture des ateliers, que l'on s'^st aperçu du fait. Les 
malfaiteurs ont escaladé la palissade en bo s qui en- 
tourent le jrrdin de|M.Roussel,à l'angle de la rue des 
Soie? et du quai de Wattrelos et ont grimpé sur la 
toiture de l'établissement. Ils ont ensuite brisé plu- 
sieurs carreaux, enlevé même les tringles de fer qui 
supportaient les vitres et ils se sont laissés tombés 
dans un magasin où étaient remisses des balles de 
laines. 

Us ont choisi la qualité de laines qui leur convenait 
1* mieux, la meilleure naturellement; plusieurs balles 
ont été éventiées, mais leur contenu étant de qualité 
inférieure, elles ont été délaignées. Les voleurs ont 
enlevé de cent à cent vingt kilogrammes de déchets 
de laines de filature et de peigné. 

Le montant d<j ce vol est évalué à environ 550 fr. 
Détail particulier et qui dénote de la part des voleurs 
une hardiesse incroyable : à 50 mètres au plus de 
l'établissement de MM. Carissimo est situé un poste 
de douanes où se trouvent loujoura des hommes de 
service. 

Il cous revient que certa;ns industriels, en raison 
des nombreux vols comnvs à Roubaix depuis quel- 
ques temps, ont songé à créer un serv cà de surveil- 
laace, qu'ils pa eraient Je leurs propres deniers. 

Ce serait uae excellente idée. Mais pourquoi le ser- 
vies de 1» «iouane, qui, lanuii,'>i le sait, entoure Rou- 
baix ccraie d'un cordon de sûreté, ne donnerait-il 
pas '.k's c-rùres aux préposés pour ver.ûer tes voitures 
qui pourraient leur paraî're suspectas, à la sortie de 
France comme à l'entrée? Pourquoi l'autor. té supé- 
rieure des" douanes n'accorderait-e!ie pas une p- m-? i 
trut homme qui aurait soit découvert un complot de 
vol ou mis ia'inain sur un voleur ? Ce seraient là des 
mesures auxquelles tous les industriels de Roubaix 
applaudiraient. 

Un enfant blessé, rue de Tourcoing. — Un 
gamin d'une dizaine d'années,Etienne Vanderstraete, 
était monté lundi matin sur l'arrière d'un cam-on qui 
se rendait à Tourcoing. Le conducteur lança à l'en- 
fant quelques coups de fouet pour le faire déguerpir. 
Le gamin, pr<s de peur, sauta, et tomba si malheu- 
reusement qu'il se fractura le poignet droit. Apiès un 
premier pansement, il a été transporté chez ses pa- 
rents rue Jaequart.       

Une jolie scène.—Un grand rassemblement s'état 
formé, lundi à midi, en face de l'établissement de M. 
Roussel, rue des Arts. Deux femmes s'invectivaient à 
qui mieux mieux. Voici la cause de cette scène. 
U y a quelques mois, Mme G..., épicière, rue de 
l'Epeule, accusa t son mari de l'avoir poursuivie chez 
elle, un revolver â la main, dans l'intention de la 
tuer. 

A la su te de c-tte affa re, Mme G... alla s'instal- 
ler rue de l'Industrie. Ayant appris, il y a quelques 
jours, que son mari fréquentait assidûment une tisse- 
rands, Mme Q..., elle conçut le projet de se venger. 
Lundi à midi, elle alla se poster près de la grande 
porte de l'établissement. A la sortie de l'ouvrière elle 
l'interpella. Des paroles on en vint aux mains : après 

une lutta acharnée au cours de laquelle Mme Q... 
reçut force horions, la police parvint a séparer les 
combattantes. Mme G... eut encore le tort de s'en 
prendre à un agent qui la oondu<* t ehes M. le com- 
missaire du quartier 

rr  i -    1 T- iim    n 

Des agents insultés. — Lundi matin, un ouvrier 
rattacheur, âgé d<> 22 ans, Ferdinand Gens, arrêtait 
rue des L inguts-Hti» s. les pissants en les gratifiant 
d'épithètes injurieuses. I! reued itra deux agents l'ia* 
vitèrent à la modért on. G.;ns, rendu fur eux par cette 
observation, laoça aux agents cette apostrophe : a Je 
me f... do vous. ;. et il agrémenta cette phrase.du 
mot pa fumé que l'on prête à Cambronné fl n'en fal- 
lut pas davantage pour qde notre homme fût Coudait 
au poste, il sera poursuivi pour outragas. 

TJn cabaretier battu — Le cabaret tenu par M, Fer- 
dinand Lauwens, rue de Toulouse, a été, dans la nuit de 
dimanche à lundi, le théâtre d'une scène de violente dont 
les motifs sont inconnus. TJn ldeataire qui Occupe tlnd 
chambre au premier étage, Cyrille Vanwelmettre, était 
rentré chez lui depuis quelques instants, descendant 
l'escalier quatre à quatre, lise jeta sur M. Lanwens et 
lui administra une maîtresse volée. Le pauvre homme, 
couvert de contusions et les habits en l.*mbt>aux dut 
aller réclamer du secours au poste de police. L'agres- 
seur a été l'objet d'an rapport, 

Un accilent, rue des Longues Haies. — Lundi 
matin, rin jeune tisserand, M. H-;iiri Dujardin, habitant 
la rue des Long jes-Haies, était renirj chez lui légère- 
msnt pris de boisson. Il heurta uni chaise, tombi le 
f ont contrôle poêle et perdit connaissance. Ùu di-cieur 
constata qu'il avait une fracture au bras dr<il et qu'il 
port at sur le corps de nombreuses contusions. 

Un vol. rue de l'Epeule. — Pendant une absence 
de M. Henri Dutlioi', tisserand, rue de l'Rpeule, des 
malfaiteur g ont pénétra chez lui, diiiancho soir, en esca- 
ladant le mur de la.cbar tt eu fracturant la serrure d3 
la pdvte d'entrée. Tous Jes inaubies, tiroirs et armoires 
ont été fouillés avec soin. Faute d'argo t, les voleurs 
o t ouï'jvé un costume iio dr.^p noir, une paire de draps 
et u le paire de boucles o'or."; Us en argent. Une bride 
de sabot avec cttte marque F. M., enlacée d'une guir- 
lande de f utiles.a été retrouvée près de la muraille d'en- 
ceiute.   

Un jeune filou. — Une cabaretière de Wattrelos, 
Mme Ledoux, avait commandé et payé chez M. Bossu- 
Cuvelier Grande-Rue, de la toile métallique.Elle envoya 
un gamin, nommé Bracaval, habitant le hameau de la 
Plume, prendre livraison de sa commande. Le fournis- 
seur, ne trouvant pas dans ses magasins la marchandise 
demandée, remit au jeune commissionnaire la somme 
payée par Mme Ledoux. Celle ci ne voyant pas revenir 
Bracaval. se rtr dit chez ses parents, mais le précoce 
volt.ur n'avait plus reparu, et, malgré toutes les recher- 
ches, on n'a pu le r3trouver.  Une enquête est ouverte. 

La Commission de la Société des anciens 
élèvei de M. Faidherbe, nous prie d'informer nos lec- 
teurs que le Monsieur, déjà signalé comme quêtant 
po ir une pauvre veuve.au nom de la société,n'a jamais 
fait partie de l'association et qu'il n'a pu p^r consé- 
quent être chargé d'aucune mission de ce  genre. 

Il parait que ce Monsieur continuerait ses agré- 
ments.   

Ne pas confondre. — M. Henri Franc ûs, piqneur de 
carton, 12. rue Stiut-Jean, nous prie de dire qu'il n'a 
rien de commun avec son homonyme récemment cou- 
damné à s:x mois de -orison. 

'Wattrelos.— Une maison mise au pillage. — Dans 
la soirée de dimanche, le hameau de la Vieille Place, a 
été mis en émoi par les ixploits d'un fraudeur de pro- 
fession, nommé Alfred Vanoverbecque. Il se présenta 
ivre, à l'estaminet de Mme Duhamel, et «e mit à irju- 
rier les consommateurs, Vanoverb&cque, à qui l'on avait 
refusé à boire, tourna sa colère contre le mobilier du 
i/abaret, qu'il brisa. Tout le monde fui obligé de fuir ; 
seule la demoiselle de la maison était restée a i comp- 
toir : Le fraudeur la roua de coups, p'iis il prit ia fuite. 
U ie enquête est ouvette par M. RenarJ, co^nmissaire de 
police. 

— Une agression. — Un ouvrier sculpteur habitant 
Iloubaix. M A a ani Vanpetegh^m. passait dimanche soir 
au hameau da Coin-Fleuri, quand il vit qaafre individus 
toonbrrà bras raccourcis sur un hom'.ne qui le devançait. 
ludig:ié d'un te.', procédé. M. Vanpeleghem adressa de3 
reproches aux ag.-esseurs : « Eu veux-tu autant? lui fut- 
il répondu. » Aiwsi ôt. les quatre gredins, lâchant leur 
victime,seruèteat sur le sculpteur,qu'ils terrassèrent et 
rouèrent de c ups. Le pauvre honirno se releva couvert 
de eang; il portait aux mains, à la poitrine et à la ngura 
des piaies coutuses qui l'ont mis dans l'impossibilité da 
travailler. 

Après cet exp oit, les agresseurs se réfugièrent à l'es- 
taminet tenu par M Jean David; M. Vanpeteghsm s'y 
rendit lui-même quelques instants après. Uae nouvelle 
altercation e.it li-u et le pauvre gitçoa eut ses effeta 
mis en lambeaux. Les quidams sortirent alors et brisè- 
rent la devanture de l'estaminet à coups de briques. On 
espère pouvoir retrouver ces coquins. 

Lya lez Laiu >y — Oossw. M JstctPvc. — S ;a nce 
u lundi 23 fJorier. — Pràsiljnse le if. Ln^Bov 
emy, maire. 

La séance est ouverte à cinq heures quinze. 
Présents : MM- Agathon Jonvi.le, Pierre Echevin, 

aijointM ; Dalannoy. Louis Meurisse, Pierre Dubar, 
Corsin, J.-L. B-irbieux. Henri D^sprets, François Beus- 
cart. Aimable Silosse, Alphonse Fauvarque. Pierre Des- 
prtrts, Achi'le Dr issart. Paul Salembier, Louis Lepers, 
Henri Gossart. Jean-François He=pei. Pierre Six, Jules 
H-isp i. Le procès-verbal de la séance pré-iéieute est 
adopte sans observations. 

Le Couseii doaue uu av.s favorable aux demandes d3 
dispens.18 comme soutiens de familles formulées par 
Henri Gossart. Achille Joseph Griinonpont, D-'siré Pla- 
que!, IIjnri Brisseau, Arthur Tavernier et Achille E«hs- 
vin. qui ont subi le sort ee:io anr.oe. 

M. Lienaert donne lecture d'une lettre préiectorale, 
donnant connaissance d'un voaa formulé par le Conseil 
General et tendant à i'iiiSlalUu-in d'une pompe à inceu- 
d e dans toutes les communes où le nombre des habi- 
tants est supérieur à 500. 

M. le Maire. — Je cro's qu'il n'y a rien à faire con- 
cernant cette demande; nous avons les pompes des indus- 
triels. 

Le Conseil appuie la déclaration de M. le Maire. 
M. le secrétaire communique une pétition adressée par 

le comité qui s'est formé à Sedan, en vue de l'érection, 
dans cette ville, d'un monument à la mémoire des com- 
battants morts pour la patrie les 80, SI août et 1er sep- 
tembre 1870. 

M. le Maire propose de voter 50 fr. 
M. Henri Desprets dit que le Conseil municipal de 

Roubaix a voté 200 francs et que la somme de 50 fr. lui 
parait trop élevée. Il propose 2o fr., qui sont adoptés à 
l'unanimité. 

M. Henri Dssprets. — La Société chorale demande à 
rentrer en possession des instruments et baunière de 
l'ancienne société qui a été dissoute. 

Un membre. — La bannière a été achetée par sous- 
ciiption. 

Le Conseil, à la suite de quelques observations décide 
qu'il n'a pas à s'occuper de cette question. 

M. le Maire. — Nous avons à prendre une décision 
importante au sujet de projets de paves de Cohem à 
Roubaix et de 1* place vers Tou'flers Ces projets met- 
trait en relation directe ia gare du Pile et la frontière 

Un membre fait remarquer que R>ubaix n'a encore 
rien décidé à ca sujet et qu'on ferait bien d'attendre pour 
prendre une décision. 

M. le Maire. — Un premier p'an a' ait été dressé, seu- 
lement plusieurs propriétaires n'ont pas consenti à l'ex- 
propriation; un deux'ème plan a du être tracé. 
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Godefroid ne quittait pas son ami des yeux tandis 
qu'il parlait ainsi, mettant dans sa phrase nn enthou- 
siasme tel qu'on eût pn croire que Patrice plaidait s* 
ytSprs cause. Trouvant tout à coup, dans ee regard 
«Y»é sur lui, une défiance farouche, le jeune homme 
dit, pour faire diversion : 

— Ta prends nn sir accablé 1 Lève la tête, que dia- 
ble I En te voyant, on s'imaginerait que tu vas com- 
—nllrn nn crime. 

— Un crime f non, répsndit Godefroid  très lente 
■Sent. Use folie,probablement ; une mauvaise action, 

sjssi, IU n 
O'Farrell se tôt, car, cette fois, malgré son désir 

l'esprit ds es malade comme il avait soi- 
gne trouvait plus rien   à répondre. 

, on n'entendit que le pétil- 
_ i des boches mordues par la flamme. 

• Ab 1 ton silence est éloquent 1 s'écria Godefroid, 
4* ssas qne (ont sombre sous mes pieds, tout, notre 
jfgljg «aaitie elle-même. Quoi qu'il arrive, nous ne se- 

, «las l'on pour l'autre ee qne nous étions. Mon 
i! «ewrqnoi Vat-je laissé partir f Comme elle était 

sssplis, notre existence, et si  cal- 
jflpk «s tout,et, voyant a mes côtés 

,il M sas venait pas à 

l'idée qu'il pût y avoir place dans mon cœur pour 
d'autres tendresses. 

Mais tu es parti. Dans le vide laissé par toi une au- 
tre image a pris racine, semence légère déposée au 
hasard par le vent, Puis, peu à peu, la plante a gran- 
di, et maintenant... 

Il s'interrompit avec un geste si accablé qu'O'Far- 
rell, ému par cette souffrance, essaya de lui rendre 
le courage avec l'illusion. 

— Voilà ce que c'est, dit-il en riant, que d'avoir nn 
père trop jeune. Tôt ou tard, il faut compter qu'on 
verra poindre la belle-mère. Si tn crois que notre ami- 
tié en souffrira 1... 

— Notre amitié! fit Godefroid revenant à la crainte 

sir à l'entendre. C'est moi qui balbutiais, qui ne pou- 
vais trouver mes paroles, plus troublé que je n'étais 
lorsque, tout enfant, on me conduisait devant ta 
mère, moi le petit paysan qui n'avais parlé jusque-là 
qu'à des villageoises. Quand je sortis de ce salon, il 
paraît que j'avais promis toute sorte de choses. Quoi 
qu'il en soit, j'ai tenu mes promesses. Je me suis dé- 
voué pour Jenny Sauvai comme je m'étais dévoué 
pour toi. 

— Oui, dit O'Farrell, mais cette fois, ton dévoue- 
ment trouvera sa récompense. 

— Hélas! il faudrait pour cela qu'elle pût m'aimer 1 
M'aimer / répéta-t-il en s'arrêtent devant une glace. 
Comment puis-je avoir dans l'esprit  cette  folie,  moi 

obsédante qui ne le quittait ni jour ni nuit. Peut-être   dont les jours sont comptés/ Tu as beau  faire  des 
que tn me nais, à cette   heure. Comment   n'aurais-1 gestes, mon pauvre ami. Dans mon être, je sens une 
tn pas de haine pour moi, ai tn as   de l'amour pour 
e' le f 

— Mais, morbleu 1 faut-il te répéter...! commença 
Patrice. 

Godefroid s'était levé et se promenait à grands pas, 
comme il faisait jadis avant sa maladie. Sans laisser 
son compagnon finir sa phrase, il continua : 

— Toi, tu ne peux l'aimer que depuis quelques 
semaines. Moi je l'aime depuis quatre ans, depuis un 
certain soir où nne étrangère que je connaissais à 
peine m'invita ehes elle sans me prévenir de ses pro- 
jets. Tout à coup je vis s'approcher du piano une 
jeune fille... Elle chanta, médiocrement, je pense, 
mais je ne l'écoutais guère. Quand elle eut achevé, 
quand elle apprit qu'elle avait chanté devant le com- 
positeur Godefroid, eette admirable créature devant 
laquelle j'ai tremblé si. Bouveut devint toute pâle. 
Ii me fallut — irwiis du sort ! — prendre sa main, ia 

V reaoourager, loi dire que j'avais sa du plai- 

blessure invisible par où s'écoule doucement cette 
chose inoonnue qui est la vie. Ce serait ponr un sage 
le moment de dire sdien an monde, à l'avenir, de re- 
noncer à tout. Mais je ne veux pas mourir ainsi. J'si 
savouré plus ou moins quelques-unes des félicités 
d'ici-bas: le travail, la joie d'être utile aux antres, le 
rayon du brillant soleil de l'srt. Mais il me semble 
que j'ignore tout et que, si mon heure sonnait main- 
tenant, je mourrais sans-avoir vécu. 

Il s'était animé en parlant ; ses traits rajeunis 
rayonnaient, il était vraiment beau d'inspiration et 
d'un enthousiasme où se mêlait l'énergie d'un déses- 
poir sombre. O'Farrell ne put s'empêcher de dire 
tout haut : 

— Ah ! si elle te voyait ainsi !... Elle ne pourrait 
s'empêcher d'être touchée. 

— Touchée ! . . répéta Godefroid avec un riro plein 
d'ironie. Lh bien, n'importe. Qu'il me sou donné 
seulement de lui dire que j e l'adore, de  lui dire est 

amour à ses piedf, en les baisant, de faire jaillir de 
mon cœur qui, sans doute, va se briser en moi, tout 
ce qu'il contient de tendresse accumulée. Ah 1 fit-il en 
appuyant ses mains sur son visage enflammé, pour 
ce bonheur seulement, pour une année de cette ivres- 
se, il me semble que je donnerais tout. Du moins, je 
donne tout ee que j'ai, l'art qui s été le seul but de 
ma vie, ce peu de gloire qui entoure mon nom. Je te 
donne toi-même. Patrice. Mais, si, à cette heure, 
j'aime une autre plus que toi, va, ne sois point ja- 
loux. Ton lot restera le plus fort. Je t'ai consacré 
quinze ans de ma v'e. Dans quinze ans, personne, 
excepté toi, peut-être, ne se souvien ira que j'ai 
existé. 

Godefroid reprit haleine, tellement épuisé par son 
excitation que son ami voulut le calmer comme on 
calme un enfant, en lni parlant du jouet qu'il dé- 
sire. 

— Tu laisses de côté, dit-il, ce qui est le plus inté- 
ressant. T'es-tu déclaré f 

Le compositeur jeta les yeux sur la pendule et ré- 
pondit : 

— En ce moment elle doit tout savoir : sa mère 
s'est chargée de lui parler pour moi , c'est une excel- 
lente amie. Pourvu seulement qu'elle ait agi adroite- 
ment, qu'elle ait bien préparé sa fille... 
 Oh I ce n'est pas l'adresse qui manque à ta fu- 

ture belle-mère, interrompit O'Farrell. Si elle t'ao- 
cepte pour gendre, c'est qu'elle y découvre son 
intérêt. Or, quand madame Sauvai est intéressée à 
une ohose... Mille diables / si j'étais sûr qu'elle trou- 
vât son compte «en compte à me voir pendu aussi 
bien qu'à te voir marié, je croirais déjà sentir le 
ohanvre autour de mon cou. 

Godefroid ne répondit rien à cette boutade,U  était 

facile de voir qu'elle n'était pas de son goût, m*is il 
semblait avoir déjà perdu la prérogative amicale de 
la contradiction. 
 Tu seras fixé  bientôt ? demanda   Fabrice   pour 

rendre la parole à son ami. 
— Oui ! à deux heures, demain, je connaîtrai la 

réponse. 
Il ferma les yeux une seconde, tressaillit nerveuse- 

ment, et se leva de son siège pour gagner sa cham- 
bre. Eu disant bonsoir à Patrice, il garda la main du 
jeûna homme emprisonnée dans la sienne. 

— Tu es chrétien,prononça-t-il d'une voix vibrante, 
prie Dieu pour qu'elle ne dise pas non. Je me tuerais. 

— Sois tranquille ; tu n'auras pas besoin de te 
tuer, répondit O'Farrell en lui rendant  son   étreinte. 

Cette confiance, il faut le croire, n'était pas dea 
plus sincères, car, le lendemain, Patrice manœuvra 
de telle sorte qu'il se trouva sur l'escalier comme la 
mère de Jenny montait. Le coup d'œil plein de colère 
et de ressentiment dont il se sentit foudroyé lui fit 
voir que l'smbassadrioe avait échoué dans sa diplo- 

matie. 
 C'est un non que   vous   apportez ? demands-t-il 

sans perdre son temps à des formules de politesse. 
— No vous réjouissez pas trop tôt, gronda la Rou- 

maine. Votre ami aanra tout. Nous verrons ce qu'il 
pensera du rôle édifiant que vous joues ouprès de ma 
fille. 

— Madame, dit O'Farrell, je vous jure que vous 
n'entrerez pas Godefroid sans m'avoir promis une 
ohose. Vous allée lni répondre qu'on l'aeeepte. 

Elle ouvrit de grands yeux, rendue muette par la 
surpriao. Elle était trop habile dans l'art de tromper 
ias autres prmr ne pas lira la vérité, quand elle est 
écrite sur un visage. 

— Mais alors, balbutia-t elle, je ne comprends 
pas... 

— Je crois en effet qu'une femme comme vous au- 
raitdela peina à comprendre un homme moi. D'ail- 
leurs, ce n'est pas ici que ja pourrais vous donner des 
explications !... Allez, madame, le temps presse : 
rassurez Godefroid qui se meurt d'inquiétude. Faites- 
lui savoir qu'il épousera votre fille, car il l'épousera, 
foi d'OFarrell ! 

— Ceoendant, Jenny le rejuse... Et j'imagine que 
vous savez pourquoi. 

Patrice eut un geste d'impatience, comme s», au 
contraire, il eût été à cent lieues de connaître ce 
m pourquoi ». Il insista,  plus fiévreusement encore 

— Je vous en prie, madame, faites ce que je dis. 
Gagnez du temps. Inventez uns réponse : votre fille 
est prise an dépourvu ; elle s'attendait peu à ce qui 
arrive! Elle demande vingt-quatre heures... Enfin 
imagines quelque chose. Mais ne laisses snsune 
crainte à Godefroid. Je vous en conjure, ma 1ame,allei 
vite. Chaque minute qui se passe est un danger   ponr 
lui. 

Sans laisser à madame Sauvai le temps de répli- 
quer, il s'éioigni rapidement, le cœur plein do joie 
tout à la fois et de la plus amère angoisse. Elle   avait 
dit non !».. 
 Mon Dieu ! pensa-t-il, eomme nous allons souf- 

frir t Mais eomme je souffrirais davantage encore si 
elle avait répondu « oui », 

U 

(A suivre) 
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